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Pierre Bourque 

De: Manon Plourde [Manon.Plourde@ville.sherbrooke.qc.ca] 
Envoyé: 19 septembre 2006 1439 

A: 
Objet: Demande du conseiller Rouleau 

Voici le texte de la résolution adoptée hier soir au conseil municipal. 
Espérant le tout conforme. 

RÉSOLUTION C.M. 2006-3599-00 

Projet de çontwrnement sJlbdol’aggb&ration de Sherbrooke dans le proloniement de 
KWoroute 410 - Mhi&resca.mm&d&uébec 

Considérant que les grands axes routiers sont des éléments structurants dans la planification, 
le développement et l’aménagement du temtoire; 

Considérant que le Projet de contournement sud de l’agglomération de Sherbrooke dans le 
prolongement de l’autoroute 410 a un impact sur le développement de la Ville de 
Sherbrooke. Par la réalisation de ce projet, la Ville vise à : 

* limiter le développement urbain à l’intérieur du périmètre formé par les 
grandes voies de circulation; ce nouvel axe est-ouest crée une barrière à 
l’étalement urbain au sud de l’agglomération, tout en assurant une meilleure 
gestion de l’urbanisation dans ce secteur de la ville; 
améliorer les échanges entre les pôles universitaires que sont les universités 

de Sherbrooke et Bishop’s; 
consolider le développement industriel de l’arrondissement de Lennoxville; 
revitaliser le noyau urbain de l’arrondissement de Lennoxville; 
améliorer la qualité des milieux de vie que sont l’arrondissement de 

Lennoxville et le centre-ville de Sherbrooke. 

* 

* 

Considérant que le Projet de contournement sud de 1 ’agglomération de Sherbrooke dans le 
prolongement de 1 ’autoroute 410 a un impact sur la circulation sur le territoire de 
la Ville de Sherbrooke. Ce projet permet de : 

* 
* 

9 

* 

assurer la continuité hiérarchique du réseau routier sherbrookois; 
développer le réseau autoroutier et de renforcer la sbucture générale du 

réseau routier; 
améliorer l’efficacité du réseau routier au sud de l’agglomération de 

Sherbrooke; 
favoriser la dispersion de la circulation et plus particulièrement celle des 

camions hors du centre-ville de Sherbrooke et du noyau urbain de 
l’arrondissement de Lennoxville; 
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= orienter la circulation de îransit sur la voie de contournement sud au lieu 
d’emprunter le réseau qui traverse le centre-ville de Sherbrooke et le noyau 
urbain de l’arrondissement de Lennoxville; 
améliorer la sécurité au centre-ville de Sherbrooke et au noyau urbain de 

l’arrondissement de Lennoxville; 
faciliter les déplacements est-ouest au sud de l’agglomération de Sherbrooke, 

qui actuellement sont difficiles en l’absence d’une voie périurbaine; 
= 
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9 soulager significativement le boulevard de l’université, dans la section 
comprise entre l’autoroute 410 et le chemin Sainte-Catherine, quant au 
volume de circulation automobile qui l’emprunte quotidiennement pour 
accéder a l’université de Sherbrooke; 
soulager significativement les rues Galt Ouest et Bel-Horizon quant aux 

déplacements véhiculaires est-ouest. 
9 

Considérant que le Projet de contournenient sud de 1 agglomération de Sherbrooke dans le 
prolongement de l’autoroute 410 est inscrit dans les documents de planification 
depuis de nombreuses années, dont : 

9 au Schéma d’aménagement régional de la Municipalité régionale de Comté 
de Sherbrooke (MRC) depuis 1987 en tant que priorité régionale retenue par 
la MRC relativement aux projets d’interventions proposés par le MTQ; 
au Plan d’urbanisme de la Ville de Lennoxville de 1989, de la municipalité 

d’Ascot de 1990, de la Ville de Rock Forest de 1991 et de la Ville de 
Sherbrooke de 1991; le tracé de cette voie de contownement traversant une 
partie des territoires de ces villes et municipalité; 
au Plan de Transport de la Ville de Sherbrooke de 1994; 
au Projet de Plan d’urbanisme de la Ville de Sherbrooke déposé en mai 2006 

9 

9 

9 

’ au Projet de Plan de Transport de la Ville de Sherbrooke (phase 1 et phase 2) 
en cours d’élaboration. 

Considérant que la Ville de Sherbrooke et le ministére des Transports du Québec se sont 
concertés au cours des demiéreç années en vue de la réalisation de ce projet par : 

9 la réalisation de l’enquête origine-destination de 2003, afin d’obtenir un 
portrait récent des habitudes de déplacement de la population de la ville et de 
ses environs; 
l’adoption par la Ville de Sherbrooke, agissant à titre de MRC, du Règlemenr 

numéro 98 étant un règlement de contrôle intérimaire relatifà la protection 
du trucé du prolongement de 1 ’uutorouie 410 et ses amendements de 2003 à 
2006. 

Considérant les différentes variantes de tracé présentées par le MTQ dans lktude d’impact 
sur 1 ’environnement déposée au ministére du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs du Québec; 

Considérant que la Ville privilégie les variantes de tracé présentant des impacts de moindre 
importance sur les secteurs résidentiels existants, sur l’environnement et le milieu 
naturel, sur les terres agricoles ainsi que sur la propriété de l’université Bishop’s, 
soit les variantes de tracé A-Nord, C, D-Nord et G-Sud présentées dans l’étude 
d’impact, tel que proposé par le MTQ; 
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PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER ROULEAU 
APPWÉ PAR LE CONSEILLER MACAULAY 

Que le conseil municipal de la Ville de Sherbrooke donne son appui au Projet 
de contournement sud de 1 'agglomération de Sherbrooke dans le prolongement de l'autoroute 
410 tel que présenté par le ministère des Transports du Québec. 

Le conseiller Pouliot enregistre sa dissidence. 

Manon Plaurde, secrétaire de direction 
Service des affalresiundiques 
Tél. : (819) 821-5425 

- ADOPTÉ - 

2006-09-2 1 
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VILLE DE SHERBROOKE 
BUREAU DE L‘URBANISTE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 89 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT hWVfÉRO 91-1009 DE ZONAGE 

ATTENJXJ que l’ancienne municipalité de Rock Forest a adopté le règlement numéro 91-1009 de 
zonage et que ce règlement est toujours en vigueur; 

ATTENDU qu’il y a lieu d’agrandir la zone R-83 a même une partie des zones R-70, R-129, R-130 
et R-135; 

ATTENDU qu’il y a lieu de réviser les normes d’implantation prescrites pour la zone R-83; 

IL EST ORDONNÉ ET DÉCRÉTÉ PAR LE RÈGLEMENT NUMÉRO 89 CE QUI SUIT : 

Article 1.- Le plan de zonage accompagnant le règlement numéro 91-1009 de zonage est 
modifié de manière à agrandir la zone R-83 à même une partie des zones R-70, 
R-129, R-130 et R-135; le tout tel qu’indiqué sur le plan accompagnant le présent 
règlement et en faisant partie a toutes fins que de droit. 

Le règlement numéro 91-1009 de zonage est modifié de manière à ajouter après 
l’article 7.15.6, l’article suivant : 

Article 7.15.7 : Normes spéciales applicables à la zone R-83 

Article2.- 

Dans la zone R-83, en plus des nonnes prescrites a la grille de 
spécifications, les normes suivantes doivent être respectées : 

1 .  La hauteur minimale du bâtiment principal doit être de 9,O 
mètres et la hauteur maximale de 12,s métres; 

2. L‘aire d’implantation du bâtiment principal, excluant l’aire d’un 
garage attache au bâtiment principal, doit être de : 

Minimum 90mètrescarrés 
Maximum 235 mètres carres 



-.- La g l l e  de spécifications intégrée au règlement numéro 91-1009 de zonage est 
modifiée pour la zone R-83 de la façon suivante : 

Nombre minimal d'étages hors-sol unifamilial : 
Pour un usage résidentiel, maximum 4 logements : 

2 étages 

8 marge de recul avant minimale 10,O métres 
marge de recul &ère minimaie l5,O mètres 
marge de recul latérale minirnaie 4,s mètres 
total des marges de recul latérales minimal 15,0 mètres 
pourcentage d'occupation au sol maximal 20 % 

Article 4.- Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi 

FAIT ET PASSÉ A SHERBROOKE, ce 



incernées 
mande ZONAGE PROPOSE 

~ ~ ~ a ~ ~ r y n i  Pianiticaiion BI utbain 

permis B I  inspection 
~ 



Ville de Shprbrooke - 
C O N S E I L  M U N I C I P A L  

S É A N C E  R É G U L I È R E  

Séance no 17 du 18 août 2003, à 19 heures 

O R D R E  D U  T O U R  

2. ADOPTION IIE L'AVIS IIE CONVOCATION l;r I X  CERTIFICAT DE 
SIGNIFICATION (S'IL Y A LIEU) 

3. ADOPTION DE ORDRE DU IOUR 

4. PROCÈS-VERBAUX 

a) Lecture et adoption des procès-verbauxdu conseil 

/ Lecture et adoption du proces-verbal de la séance no 16 du 4 aoùt 2003. 

b) Dépôt des procès-verbaux du comité exécutif 

Dépot des procès-verbaux du comité exécutif, séance no 26 du 8 juillet et 
sëance n"27du 5 aoùt 2003. 

3% 

c) Dépôt des procès-verbaux des conseils d'arrondissement 

d) Dépar des procès-verbaux des corporations, des comités et groupes de 
travaii du conseil 

1) Société de transport Sherbrooke, assemblée extraonluiaire du 7 juillet 
2003. 

54 
2) Comité de sécunté publique, rtunion du 8 juillet 2003 



5. PÉRIODE DE OUESTIONS DES PERSONNES PRfiSENTES 

13 ( 

13 3 

6. LISTE DES DOSSIERS EN CHEMINEMENT 

7. CORRESPONDANCE 

a) Bordereau de la correspondance. 

8. DOSSIERS DU COMITÉ MÉCUTIF 

a) Financement du service de navette de la Société de transport de Sherbrooke 
pour la clientèle étudiante de certaines institutions scolaires pour les mois de 
septembre â ùécembre 2003 inclusivement. 

b) Utilisation du surplus de la Corporation du 200‘ anniversaire de la Viiie de 
Sherbrooke. 

c) Maurecon inc. - Travaux de réfection civile de priorité 1 au complexe 
hydroélectrique Paton (appel d’olfies 2003-046). 

d) Création d’un poste permanent de secrétaire a la Division de l’urbanisme, des 
permis et de l’inspection. 

e) Financement de l’étude pour l’élaboration d’un concept signalétique. 

f )  Affectation de M. Lewis Bumham. 

g) Dossiers disciplinaires. 

9. DOSSIERS DES CONSEILS D’ARRONDISSEMENT 

10. DOSSIERS DES CORPORATIONS. DES COMITÉS ET GROUPES DE 
TRAVAIL DU CONSEIL 

a) Analyse des demandes de circulation relatives aux usagers des réseaux de 
transport. 

b) Adoption du guide d’implantation des ralentisseurs de type dos d’âne 
ailongés. 

11. DOSSIERS DE LA MAIRIE E T  DU CONSEIL 

a) Dépôt du rapport annuel 2002 du vérificateur général de la Viiie de 
Sherbrooke. 

12. DOSSIERS DU VÉRIFICATEUR GÉNÉRAL 



13. DIRECTION GÉNÉRALE 

a) Dossiers de la Direction générale 

b) Dossiers du Service des affaires juridiques et corporatives 

c) Dossiers de la Drection à la coordination des arrondissements 

d) Dossiers de la Division des communications 

a) Dossiers de la Direction générale adjointe 

b) Dossiers du Service des finances et de la trésorerie 

1) Poiitique d'approvisionnement et de gestion des stocks de la Viiie de I 5% Sherbrooke. 

c) Dossiers du Service des ressources humaines 

d) Dossiers du Service des technologies de l'information 

a) Dossiers de la Direction générale adjointe 

b) Dossiers du Service de police 

c) Dossiers du Service de protection contre les incendies 

d) Dossiers d'Hydro-Sherbrooke 

e) Dossiers de la Division du centre d'urgence 9-1-1 et de répartition poüce 
et incendie 

a) Dossiers de la Direction générale adjointe 

b) Dossiers du Service de la planification et du développement urbain 

c) Dossiers du Service de l'environnement, des réseaux et de la voirie 

1) Protocole d'entente - ministère des Pêches et des Océans (MPO) - 
Entente de compensation d'habitat - Cité des riviëres - Tour du Lac des 
Nations. 

2) Demande d'interdire le stationnement sur le côté nord de la rue De La 
Bruère. entre les mes Tnest et Lessard - mondissement no 2 (de 
Fleurimont) -district 2.1 (du Pin-Solitaire). 

1 

133 



3) Protocole d'entente - Infrastructures-Transport - Contribution 
financière en vertu du programme Travaux d'infrastructures Canada- 
Québec 2000, pour divers projeu de réaménagement des rues. 

i 35 
d )  Dossiers du Service des loisirs, des sports, de la culture et de la vie 

communautaire 

e) Dossiers du Service de l'entretien des bâtiments et des équipements 

17. RÈGLEMENTS 

a) Adoption des projets de reglements d'urbanisme; 

b) Dépôt des certificats des résultats de procédures d'enregistrement; 

N" 94-1. Modifiant le règlement no 94 décrétant des travaux de 
voirie et une participation financière au programme 
Rénovation Québec pour un montant de 1 990 000 $ et 
un emprunt au montant de 1 143 ûûO.00 $ 

_--~ c) Adoption de règlements; 

N" 98-1 . Modifiant le règlement no 98 étant un règlcment de 
concrôle intérimaire relatii à la protection du tracé du 
prolongement de l'autoroute 410. 

Décn?tant la fermeture dune pame de la rue Plessis. 
/ 

N" 110 - 

d) Avis de règlements; 

ZOQ W 4-1 - Modifiant le règlement n"4 

N" 113 - Imposant un tarif aux fins de financer le service 
centralisé d'appels d'urgence 9-1-1 de la Ville de 
Sherbrooke (tdéphonie sans fil). 

lmpsant un tarif aux fins de financer le service 
centralisé d'appels d'urgence 9-1-1 de la Ville de 
Sherbrooke (téléphonie filaire). 

aia. 

N" 114 - 2[(4 

e) Divers: 

19. AFFAIRES NOUVELLES 

20. MESSAGES DES MEMBRES DU CONSEIL 

21. LEVÉE DE LA SÉANCE 

a 



Ville de -oke - 
C O N S E I L  M U N I C I P A L  

S É A N C E  R É G U L I È R E  

Séance no 14 du 16 juin 2003, à 19 heures 

O R D R E  D U  - T O U R  

1. OUVERJXJRE DE L4 SÉANCE 
QAGE 

3. ADOPTION DE ORDRE DU IOLJR 

4. PROCÈS-VERBAUX 

a) Lecture e t  adoption des procès-verbaux du  conseil 

Lecture et adoption du procès-verbal de la séance no 13 du 
2 juin 2003. I 

b) Dépôt des procès-verbaux du  comité exécutif 

Dépôt des procès-verbaux du comité exécuni, séance n" 20 du 27 mai 
et séance no 21 du 3 juin 2003. 

c) Dépôt des procès-verbaux des conseils d'arrondissement 

i) Arrondissement n" 1 (de Brompton), séance no 6 du 

3c 

7 Cl 
28 a v d  2003. 

ii) Arrondissement no 2 (de Fleurimont), séance no 7 du 
28 avril 2003. 



iii) Arrondissement no 3 (de Lennoxville) séance extraordinaire 
et publique de consultation n"6 du 28 avril 2003, séances 
ordinaires no 7 du 28 a i d  2003 et no 8 du 15 mai 2003. 

Arrondissement no 4 (du Mont-BeUewe), séances no 5 et n07 
du 28avril2003 et assemblée extraordinaire no 8 du 
12 mai 2003. 

iv) 

v) Arrondissement no 5, séance exmaordinaire et de 
consultation publique no 11 du 25 mai 2003 et séance 
ordinaire no 12 du 26 mai 2003. 

Arrondissement no 6 (de Jacques-Cartier). séance spéciale et 
de consultation no 9 du 28 avril 2003 et séance no 10 du 28 
a d  2003. 

vi) 

d)  Dépôt des procès-verbaux des corporations, des comités et 
groupes de  travail du conseil 

i) 

ii) 

I4T 
Comité consultatif d'urbanisme, réunion du 4 juin 2003. 

Société de transport de Sherbrooke, séance du 14 mai 2003 et 
rapport financier au 31 mars 2003. 

Sherbrooke ~ Cité des rivières, rapport annuel de l'année 2002, 
étaE financiers et réunions au 31 mars2003. 

Comité adminisuatif de l'aéroport de Sherbrooke. séance no 4 
du 22 avril 2003. 

üi) 

iv) 

5. PÉRIODE DE OUESTIONS DES PERSONNES PRÉSENTES 

6. LISTE DES DOSSIERS EN CHEMINEMENT 

7. CORRESPONDANCE 

a) Bordereau de la correspondance 336 
8. DOSSIERS DU COMITÉ EXÉCUTIF 

a) Dépôt du rapport financier et des rapports des vérificateurs au 31 3Q décembre 2002, 

b) Appropriation du surplus accumulé libre. 34 C 
c) Autorisation au trésorier d'accroitre le capital du fonds de 

roulement. 3c( I 
d) Programme de réfection majeure des chaussées de rues locales de 

l'arrondissement no 3 (de L e m o d e )  pour 2003 ~ Réduction des 
appropriations de surplus. 

e) Plan d'organisation policière - Poursuite de la mise en œuvre de la 
phase 1 (2003) -recommandation du C.E. du 27mai 2003. 3q3 



41 I 

4 15 

i )  Plan &organisation policière - Poursuite de la ~niçe en eulye de la 
phase 1 (2003) -recommandation du C.E. du 10 juin 2003. 

M.U.R.I.R.S. - Demande de subvention 

Modification à la tanficaaon de la glissoire et du billet journalier de 
ski alpin au mont Bellewe pour l ' n é e  2003-2004. 

Appel d'offres n"5118 : Fouminire pieces p u r  microtamis. 

g) 

h) 

i) 

j )  Immobilisations financées par emprunt pour une somme de 
5 819 000.00 $. 

k) Politique fandiale -budget additionnel 

1) Réaménagement géomémque de la rue NorthtropFrye - 
Arrondissement n"6 (de Jacques-Cartier). 

m) Aménagement de l'accès au Carrefour de l'Estrie lia la rue Jean-Paul 
Perreault -Arrondissement no 0 (de Jacques-Cartier). 

Budget additionnel au montant de 297000 $ pour des travaux dans 
le cadre du Programme d'infrasmicnires Canada-Québec 2000. 

Prolongement de la rue Moreau et ouverture de la rue Jean-Jacques 
Lafontaine - Arrondissement no6 (de Jacques-Cartier). 

Travaux d'infrasmicrures Canada-Québec 2000 - Infrastructures - 
Transport, volet 2. 

Immobilisations financées par emprunt pour une somme de 

n) 

O )  

p) 

q) 
2 050 198 $. 

r) Vente des immeubles pour défaut de paiement des taxes foncières, 
des répartitions locales, d'enlèvement des déchets, d'aqueduc et de 
mutations immobilières pour l'année 2003. 

s) Adjudication - installation électrique en prévision de l'installation 
d'une deuxième génératrice au poste de pompage Lac 
Memphrémagog. 

t) Ouverture des rues Mimi-Shea et  Maheux - arrondissement no 6 (de 
Jacques-Cartier). 

u) Adjudication du projet d ' hen ta t ion  en eau potable du parc 
biomédical - Arrondissement no 2 (de Fleurimont). 

v) Octroi de contrat de travaux de pavage de rues 2003-038. 

w) Octroi de contrat de travaux de pavage de rue 2003-039 

x) Appel d'offres publics n'SI28 - Camion cabine allongée International 
7400. 

9. DOSSIERS DES CONSEILS DARRONDESEMENT 

a) Demande d'approbation PlfA - Aire patrimoniale de classe 3 - 
Intégration supérieure -Arrondissement n"4 (du Mont-Bellewe) ' 2- 
10, rue Wellington Nord -AIDE. 



b) Demande d'approbation PILA - -Aire pamimoniale de classe 3 - 
Intégration superieure -Arrondissement n04 (du %lont-BeUevue). 2 .  
rue Wellington Sud - Tétro-Forme inc. 

453 

10. &OSSIERS -DES CORPORATIONS. DES COMrrÉS ET GROLTES 
DE TRAVAIL DU CONSEIL 

a) CDD - Plan de gestion des matières résidudes - repon. 

b) Office municipal d'habitation -états financiers cernfiés 2002. 

c) CSVE -Participation des étudiants à diverses instances municipales. 

d) CCü - Demande d'amendement au regiement no 532 de zonage 
(Fleurimont) -zones Rh-5 et Raac-2, tue Virginie-LaElamme (Marcel 
Toulouse). 

4 9  
qk I 
530 
532 

51\3 e) CSP. Demande d'approbation des plans d'action pour l'implantation 
des comdors scolaires pour l'an 2003 - Arrondissement no 3 (de 
L e n n o d e )  et arrondissement no 5. 

11. DOSSIERS DE LA MAIRIE ET DU CONSEIL 

12. DOSSIERS DU VÉRIFICATEUR GÉNÉRAL 

13 DIRECTION GÉNÉRALE 

a) Dossiers de la Direction générale 

b) Dossiers du Service des affaires juridiques et corporatives 

c) Dossiem de la Direction à la coordination des arrondissements 

d) Dossiers de la Division des communications 

14 1)IKECTIIQN GTNERALE ADIOISII: . PIANIFICATION, 
SOLTIEN Fi PtRFOKMAxCE OKGANIÇATIQNNELLE 

a) Dossiers de la Direction générale adjointe 

b) Dossiers du Service des finances et de la trésorerie 

c) Dossiers du Service des ressources humaines 

d) Dossiers du Service des technologies de l'information 

15 DIRECTION GENERALE ADlOINTE ~ SERVICES DE 
PROTECTION ET EWDRO-SHERBROOKE 

a) Dossiers de la DKection génerale adjointe 

b) Dossiers du Semce de police 



c) Dossiers du Service de protection contre les incendies 

d) Dossiers d'Hydra-Sherbrooke 

e) Dossiers de ia Division du centre diirgence 9-1-1 et de répartition 
poüce et incendie 

5S3 

a) Dossiers de la Direction générale adjointe 

b) Dossiers du Service de la planification et du développement 
urbain 

c) Dossiers du Service de l'environnement. des réseaux et de la 
voirie 

i) Smionnemenc de nuit dans les rues en periode hivernale. 

d) Dossiers du Service des loisirs. des sports, de la culture et de la 
vie communautaire 

e) Dossiers du Service de l'entretien des bâtiments et des 
fquipements 

17. RÈGLEMENTS 

a) Adoption de projets de règlements 

b) Dépôts des certificats des jours d'enregistrement 

N" 87 Modifiant le règlement no 532 de zonage (Fleurimont), 
zone Ra-118 (Mm Joanne Toulouse. Mme Lyne Ménard 
et M. André Dion) 

No 100 Décrétant des travaux d'environnement et une 
participation au programme de logement abordable 
Québec etun emprunt au montant de 665 000.00 $ 

c )  Adoption de règlements 

No 88 Modihant le règlement n"234 de zonage (Saint-Elie- 
d'Orfard), zones RE-254 et RE-255 (Les Enmeprises 
Lachance inc.) 

Modifiant le reglement no 91-1009 de zonage (Rock 
Forest). zones R-70, R-83, R-129. R-130 et R-135 (M. 
Benoit Riendeau pour 9121-6994 Qufbec inc.) 

N" 89 

No 90 Modifiant le reglement n"446 de zonage 
(Bromptonville). zone Rbb-1 (Viiie de Sherbrooke) 

Modifiant le règlement no 91-1009 de zonage (Rock 
Forest), zones C-39 et C-40 (Entreposage Sherbrooke 
inc. (Location R.G.C. inc.)) 

N" 91 



5x3 

5 85 

hp 92 AlocWant le règlement no 648-97 de zonage 
(Irnnomdle), zone CVc-1 (Les imieubles DNR 
s.e.n.c.) 

Modibant le règlement nu 532 de zonage (Fleurimonr), 
zone Ci-5 (Sports Trans-Action inc.) 

1;" 9s 

No 96 MocWant le règlement nu 35û1 de zonage 
(Sherbrooke), zones HA19 et HC23 (M. Robert 
Jafieur) 

d) Avis d e  règlements 

hm 107 Concernant l'adhésion de la Vile de Sherbrooke au 
régime de retrzite constitué par la Loi sur le régime de 
renaite des élus municipaux 

Approuvant le règlement no R-009 de la Société de 
transport de Sherbrooke décrétant le renouvellement 
d'un (1) véhicule adapté au uansport des personnes 
handicapées en 2003 incluant l'équipement et les 
accessoires et décrétant un emprunt de 99 000,OO $ 

N" 109 

e) Divers 

a) Avis du règlement no Y8 - étant un règlement de conuôle intérimaire 
relatif à la protection du tracé du prolongement de l'autoroute 410. 

19. AFFAIRES N O W E U E S  

20. MESSAGES DES MEMBRES DU CONSEIL 

21, LEVÉE DE LA SÉANCE 




